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Nombre de km
Neun-« ä l heure

arröts compris.
31 h.15 9,902
31 h. 45 9,704
31 h. 55 9,708
33 h. 53 9,144
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firent la course complöte. Les quatre gagnants, tous lieutenants, ein ployerent
le temps suivant ä couvrir la distance :

N° 1

No 2

No 3

No 4

Le lendemain matin, six des neufs officiers rentrös eurent a parcourir
une nouvelle distance de 30 kilomötres; les quatre vainqueurs de Ia veille
arriverent les premiers dans leur möme rang.

Les chevaux des gagnants nos l et 2 etaient de race anglaise, nös en

Italie; celui du no 3 venait des Marennes, celui du n" 4, un pur sang
italien.

Pendant la course, deux chevaux anglais tomberent morts de fatigue et
deux encore aprös l'arrivöe, aussi a-t-on ötö trös fier du succös des chevaux
italiens, qui seuls avaient surmonte l'öpreuve sans qu'il en pörit aucun.

En comparant la vitesse de marche des cavaliers de Florence et de Turin,

on voit combien une legöre aceöleration de la vitesse amöne vite
l'öpuisement complet du cheval et peut entrainer sa mort. Dans la course
de Turin, on n'a perdu aucun eheval, bien que le parcours et la duröe de

la course fussent plus longs. mais on a marche moins vite.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Demissions et mutations. — Nos generaux. — Reorganisation du Departement
militaire. — Essais de pistolets automatiques. — Le service militaire rles

instituteurs vaudois. — Societe cles officiers.

Le mois de novembre est le mois des demissions. Elle ont ötö cette
annee-ci plus nombreuses que de coutume. Le public s'en est möme un

peu emu. II a cru voir, dans des cas dont l'explication est trös naturelle,
le rösultat d'une Situation anormale. II n'en est rien heureusement.

Parmi ces demissions, nous devons signaler celle de M. le colonel-com-
mandant de corps Berlinger, du IVe corps d'armee, et celles de MM. les

colonels divisionnaires David, de la Ire division, et Keller de la Ve. Ge der-
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nier exercait un commandement interimaire. Ses services restent acquis
ä l'armöe comme chef du bureau de i'ötat-major.

M. le colonel Berlinger ötait depuis longtemps souffrant. En 1897, il n'avait

pu, pendant Ies manceuvres d'automne, exercer son commandement
Son ötat de sante ne paraissant pas s'ameliorer assez, il se retire. II ötait
i'i la töte du IIe corps, oü il avait remplace le colonel Feiss, depuis le 11

novembre 1895. II ötait brevete colonel du 20 decembre 1880.

M. le colonel David, qui sera liböre du Service dös le 31 döcembre
courant, ötait un peu plus jeune de brevet. II fut nommö colonel Ie 26 decembre

1885, et commanda la Ire brigade d'infanterie. Le 20 fevrier 1891, il
prit le commandement de la IIe division, puis, lors de la nomination de M.

le colonel Cöresole comme commandant de corps, il passa ä la Ire.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur le regret que cause aux officiers
et aux soldats de la Ire division le depart d'un chef aussi aime et respecte.
M. le colonel David avait toutes les qualites qui inspirent la confiance.
Gelle-ci lui etait largement acquise. Les troupes de la Ire division auraient
öte heureuses de se retrouver d'une maniöre effeetive sous ses ordres
pendant les manoeuvres de l'annee prochaine.

M. le colonel Cörösole a ötö remplace comme commandant de corps
par M. le colonel A. Techtermann, brevete colonel du 28 janvier 1887,
commandant de la IIe division depuis le 30 octobre 1891. Au IIe corps, a öte

nomme M. le colonel E. Fabrländer, brevetö du 30 döcembre 1885, et
commandant la Ville division depuis le 30 octobre 1891.

Les nouveaux divisionnaires sont ä la Ire division, M. le colonel E. de

la Rive, commandant la IIe brigade d'infanlerie (brevet du 4 fevrier 1890);
ä la II", M. le colonel E. Secretan, commandant la IVe brigade (brevet du 6

mars 1891); k la \'e, M. le colonel Scherz, commandant la IXe brigade
(brevet du 26 döcembre 1885); ä la VIle, M. le colonel Hungerbühler, chef

d'ötat-major du Re corps (brevet du 15 fevrier 1889), et ä la Ville, M. le

colonel Schlatter, commandant la XVe brigade (brevet du ler juin 1892.)

A enregistrer encore la dömission de M. le colonel Gallati comme
commandant de la defense du front sud du Gothard et celle de M. le colonel

Wildbolz, comme commandant de la IVe brigade de cavalerie. On sait que
M. le colonel Wildbolz n'avait accepte qu'ä titre provisoire ce commandement

qui, ä la longue, n'etait pas compatible avec sa fonction d'instructeur
en chef cle la cavalerie. Aprös avoir conduit la IVe brigade aux dernieres

manceuvres et fait ainsi ses preuves, il a juge le moment venu de deposer
son commandement et il a sollicite sa rentree dans l'ötat-major.

A propos de colonels, les Basler Nachrichten proposent le grade de

gönöral pour les commandants de divisions et de corps d'armöe. Cette

proposition a peu de chance de succös. Nous ne lui en souhaitons, pour notre
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part, aucune. Une des forces principales de notre armöe, la principale
möme, est la popularitö dont eile jouit dans la nation Celle popularitö est
plus indispensable i'i une armee de milices qua lernt autre, puisque plus
qu'une autre, eile est bien reellement le peuple sous les armes.

Le gr.ide de genöral n'ajouternit rien ni ä la popularitö de l'armee, ni

au prestige de nos officiers supörieurs. II risquerait, au contraire. de leur
nuire. si l'on considöre nos traditions de democratie absolue. C'est asse/.

pour continuer ä s'en passer.
Cette proposition rentre dans la categorie de celles que la presse, k

notre avis. devrait se dispenser de produire Kilo n'esl. d'aucun avantage
quelconque, ct. eile justifie certains reproches qu'il est au moins inutile de

provoquer. II ne faut pas önerver l'opinion publique par la recherche de

continuels changements dans les choses de rarmee, afin ile la trouver
mieux disposee quand des changements deviennent d'une incontestable
necessite.

Le Conseil federal a presenle aux Chambres un projet de loi revisant
l'organisation du Döpartement militaire.

Cette loi a surtout pour but d'apporter plus d'ordre et d'unite dans cette
Organisation et de faire rentrer le personnel du Departement, au point de

vue des traitements, dans le cadrede la legislation actuelle sur eette
matiere.

Le Departement comportera 17 dicastöies : la chancellerie du Departement;

le bureau de l'Etat-major genöral; les divisions de l'infanterie, de

la cavalerie, de l'artillerie, du genie, du service sanitaire, du Service
vötörinaire ; le commissariat central des guerres; la section technique et la section

administrative du materiel de guerre; l'administration des poudres;
la rögie des chevaux; le bureau topographique; les administrations des

fortifications du Golhard et de St-Maurice; l'administration de la ju tice
militaire.

La loi repartit ä ces divers dicastöres le personnel oblige, ct regle le

classement de celui-ci dans l'öchelle generale des traitements. Elle sera

trös probablement votee par les deux Conseils nu cours de la session
actuelle et entrera en vigueur des echu le dölai röferendaire. On peut
admettre que celui-ci ne sera pas utilise.

La commission designee par le Departement militaire federal pour l'essai

de pistolets ä chargement automatique s'est röunie fin novembre k
Thoune. Elle a examine clcs pistolets automatiques des systömes
Bergmann, Mauser, Borchardt-Lueger et Männlicher, ainsi qu'un pistolet mi-
automatique de G. Both, ä Vienne. Toutes ces armes, que la commission
ci soumises ;'i des epreuves trös serrees, ont tömoignö d'un haut degre cle
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perfectionnement. La vitesse initiale, pocr quelques-unes d'entre elles,
atteint 400 mötres, avec une Charge de 5,5 gr.

La commission a resolu de continuer les essais de pistolets uniquement

automatiques et a posö en outre l'exigence d'un systöme cle sürete

egalement automatique Pour cos nouveaux essais seront cboisies les

armes repondant le mieux aux exigences speciales de notre armöe. La
commission a emis le voeu, entre autres. que le poids et le volume de l'arme
fussent reduits, düt-il en coüter une moindre vitesse initiale.

II faut esperer que l'annee prochaine ne se passera pas sans apporter
une Solution a la question de l'armement des troupes montees que les

essais de Thoune doivent aider ä resoudre. Faut-il adopter pour ces troupes

un modele de pistolet ä chargement automatique ou doit-on leur fournir

le revolver d'ordonnance de petit calibre? La röponse dependra en

grande partie des essais en cours.

Faisant droit au vceu exprimö par la grande majorite du corps ensei-

gnant et par les autorites communales, le Conseil d'Etat du Canton de

Vaud a decide que dorenavant « les rögents et les maitres secondaires des

öcoles publiques du canton seraient liberes d'office de tout service militaire

autre que l'ecole de recrues obligatoire ».

Si l'on se place au point de vue purement militaire, cette mesure est
regrettable ä tous ögards, et l'on peut deplorer que la Suisse romande
suive ici une voie diamötralement opposee ä celle gönöralement suivie
dans la Suisse allemande.

L'instituteur primaire et le professeur secondaire sont les premiers
« instrueteurs » de la jeunesse. C'est ä eux qu'il appartient de donner la

premiöre instruction pröparatoire au service militaire par Ies exercices
gymnastiques, et de former l'esprit des futurs citoyens et soldats, par les
lecons d'instruction civique. et ils ne peuvent le faire avec intelligence et
avec succös que s'ils remplissent eux-mömes toutes les obligations du

citoyen, y compris le service militaire pers nnel.
II est souverainement injuste aussi d'empöcher ceux des membres du

corps enseignant primaire c secondaire qui en auraient le dösir, et ils
sont plus nombreux qu'on ne le pense, d'accomplir le service personnel
d'aeeepter ou de briguer des grades et de devenir, suivant leurs aptitudes
ou leurs goüts, sous-officiers ou officiers.

L'Etat rendrait un grand Service ;i la cause de l'instruction militaire de
la jeunesse en facilitant aux membres du corps enseignant l'accomplissement

du service personnel et möme eu les obligcant ä le faire: il lui fait
un tort irreparable en les exemptant de ce devoir.
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Societe des officiers. - E-i vertu de döcision de l'assemblöe
generale de St-Gall, dösignantla Section vaudoise comme Section centrale

pour la pöriode 1899-1901, l'assemblöe des dölöguös de cette Section,
röunie k Lausanne le 26 novembre, a compose comme suit le Comite

central: president. colonel-brigadier Ed. Secretan ; rapporteur, lieutenant-
colonel d'artillerie Ed. Manuel; vice-prösident, major d'infanterie L.-H.

Bornand; caissier, capitaine du gönie Paul Etier ; seerötaire, premier
lieutenant d'artillerie J. Vallotton.

Concours pour 1899. — Les sections de Neuchätel et Vaud ont arrete
les sujets de Iravaux öcrits pour les concours de 1899. L'abondance des

matiöres nous oblige ä renvoyer leur publication ä notre livraison de
janvier. La remise des travaux doit etre faite avant le Ier mai pourla section
de Neuchätel, avant le 15 mai pour la section vaudoise.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant -particulier.)

Le budget cle la guerre poui- 1890-1900. — Projet de loi mililaire. — La loi cle

procedure militaire. — Le couple imperial rentre de Palestine. — Le

recrulement en Franee et en Allemagne.— Un relief de Saint-Privat.

Vos lecteurs se souvientlront peut-ötre du tapage, cause en 1887, par
le Figaro, en publiant le numöro du corps d'armöe qui servirait ä l'essa i

de mobilisation, imagine par le gönöral Boulanger. de triste mömoire. C'ötait

le XVIIe corps, ä Toulouse. La mobilisation devait se faire ä l'impro-
viste et n'ötre annoncee que 48 heures ä l'avance. Par suite cle l'indiscrötion

du Figaro,, cette expörience perdit beaucoup de son importance et de

son interöt. Bien des journaux allemands d'alors se firent des gorges
chaudes de cette aventure et s'empressörent de s'ecrier: « Pareille indis-
erötion ne serait pas possible chez nous. »

Eh bien! eile est possible. Ces derniers jours, nous autres Allemands,
nous venons de prouver que nous avons accompli de grands progrös en
<( civilisation » et que notre reportage n'est nullement en retard sur celu1

des autres nations' Un Journal de Munich ne vient-il pas de publier les
donnees principales du budget de l'Empire pour 1803. et cela deux ou

trois semaines avant l'ouverture du Reichstag! L'article auquel je fais allusion

comprend l' « Etat » militaire de 1899, voiro meme une partie du Projet

de loi militaire, avec des chiffres absolument exacts ä l'appui. Autrefois,

lorsqu'un Journal se permettait de donner des indications tant soit
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peu precises du budget ä venir, le Ministöre public ouvrait une enquöte

pour decouvrir le ou les fauteurs, surtout lorsqu'il s'agissait d'un Journal
democrate ou socialiste. Aujourd'hui, on ne voit rien venir, bien que les

dötails que publie le Journal n'aient pu ötre divulgues que par un employe
infidele. Le Journal en cause est national-liberal, möme gouvernemental '¦

il est d'ailleurs connu par ses indiscretions. L'annee derniöre, ila rendu

publics les rösultats d'un exercice des troupes de chemin de fer prös de

Jüterbog, ce qui a fort ennuyö le gouvernement. L'importance de son
article etait teile, qu'un mois plus tard, la Revue militaire de VEtranger le

reproduisait tout au long, alors que les reporters des journaux berlinois
n'avaient pas ötö admis ä assister aux exercices, ni ä en parier.

L' « Etat » militaire pour 1899 ne contient, ä vrai dire, pas d'innovations
considerables : on a tout sacriflö, semble-t-il, au Projet militaire. Entre
autres nouveau tes, je citerai cependant: l'institution, ä Sarrebrück, d'une
nouvelle commission des chemins de fer militaires (Eisenbahn-Liniencom-
mission); l'ouverture, le ler avril prochain, d'une ecole de cadets (Cadetten-
haus), ä Naumbourg, dans la Prusse saxonne ; um- augmentation de cinq
jours de duree des exercices cle combat, en terrain variö, de l'artillerie de

campagne. Le cours supörieur de l'Ecole de l'artillerie et du gönie pour
officiers de l'artillerie de campagne devient definitif, de provisoire qu'il
etait encore. On va acquörir des terrains pour la creation, en Pomeranie,
d'un camp d'instruction pour le lle corps d'armee. L'annöe derniöre, je
l'indique en passant, des credils ont öte aecordös pour celui du Ve corps,
et en 1896, pour le VIe corps. Le territoire qu'on a achete pour le VIe corps
est compris entre les riviöres de la Bober et de la Queis, oü se trouve une

grande bruyfere et möme un village, Koberbrunn, qu'on rasera. L' «Etat»
prevoit encore une augmentation du nombre de bicyclistes, ainsi que la

continuation des essais entrepris avec le matöriel de ponts militaires de

chemins de fer.

Quant au Projet de loi militaire (Militär-Vorlage), tout ce qu'annonce le

Journal de Munich ne läit que confirmer ce que vous disaient mes
precedentes chroniques. Tout d'abord, on n'y voit nulle part la creation des

troisiömes bataillons des 40 rögiments qui n'en comptent que deux. Le Projet

se borne ä renforcer les bataillons actuellement existants de ces
regiments et ä porter leur effectif de 501 ä 573 hommes. On pense encore
moins aux 23 nouveaux regiments de cavalerie, auxquels le correspondant
militaire du Berliner Tagblatt. Fritz Hoenig, consacrait derniörement un

long article. Ses conclusions, vous le voyez, n'ötaient que pure fiction. On

organisera les trois bataillons de telegraphe depuis longtemps prevus.
Mais le « clou » de la nouvelle Organisation est, ä mon avis, la

transformation de l'artillerie de campagne. Le XIRe corps (Wurtemberg) achö-
vera sa formation en 1899, en creant un etat-major de brigade d'artillerie,
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deux de regiment et une balterie montee; son artillerie, qui compte döjä
23 batteries, s'e trouvera alors au complet. La Prusse, de meine que les

contingents annexes,et la Saxe iXlb' corps), auront complete leurs formations

en 1900. Cette annee, la Prusse aura terminö l'organisation nouvelle
de 35 batteries montees: eile en formera encore 19 en 18'9; la Saxe en

cree 11 en 1898, 6 en 1900. Les batteries ä cheval sont maintenuesau complet,

ä l'exception du XIIe corps qui en echange une contre une batterie
montee. Encore un raconlar, on le voit, cette idöe de prötendre qu'on ne

conserverait que les batteries ä cheval destinees aux futures divisions de

cavalerie. Cette erreur avait ötö röpandue par la broch.ire du lieutenant-
colonel Gaedke : Considerations sur t'Organisation de l'ariillerie de campagne,

dont j'ai parle en juin. On n'a pas davantage donnö suite ä sa proposition

de creer une place d'Inspecteur gönöral et celles de deux Inspecteurs

d'artillerie de campagne. il aurait ötö absurde de rötablir des rouages
que l'unanimite des officiers de l'arme avaient supprimes en 1889. Les
« divisions » (Abtheilungen) de batteries d'obusiers ne figurent nulle part
dans le Projet devoile par le Journal iriunichois. Le Projet, que j'ai sous
les yeux, dit seulement quo « pour l'attaque des positions forlifiees et pour
augmenter l'effet du feu des pieces ä trajectoire rasante, l'artillerie de

campagne sera augmentee d'un certain nombre de batteries d'obusiers. »

L'artillerie de campagne est definitivement subordonnöe aux commandants

de division et l'artillerie de corps supprimee comme teile. Cliaque
division comptera ainsi une brigade d'artillerie k deux rögiments.

Enfin, on creera huit nouveaux öquipages du train (Bespannungs-Ab-
theilungen) pour conduire les voitures de l'artillerie ä pied; nous n'en

avions jusqu'ä present que six. Ces equipages conduiront Ies batteries
lourdes de campagne, obusiers de 15 cm. et mortiers de 21 cm., ainsi que
les voitures des nouveaux bataillons de telegraphes et des dötachements
d'aörostiers.

Les aerostiers subissent une augmentation considörable d'aprös le Projet.

On creera pour les tölegraphistes une Inspection speciale. Une

compagnie de tölögraphes sera attribuee ä la Saxe et un dötachement au

Wurtemberg. Toutes les formations: troupes de chemins de fer, de telegraphe
et d'aerostiers seront subordonnees ä une Inspeclion des « troupes de

communication » (Verkehrstruppen) relevant du Grand Etat-major gönöral.

Pour Ie service tölögraphique de la cavalerie, dont l'importance est
capitale pour les lignes avancees de Tarmöe et les reconnaissances, on

creera une Ecole de tölögraphie speciale qui disposera d'une subdivision
montöe. On parle aussi de la formation des Offices de sante (Sanitäls-
Aemtern), un par corps d'armee, et des divisions de semi-invalides
(Halbinvaliden-Abtheilungen

Le ler avril 1899 verra la formation d'un corps d'armöe en Prusse et
d'un en Saxe. Les dötails manquent, mais ceux de vos lecteurs, qui ont
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suivi mes chroniques, en connaissent döjä une partie. La Prusse fournira
trois nouvelles divisions. la Saxe une division et une brigade d'infanterie.

La Biviöre forme un nouveau corps d'armee. Le XIVe corps cree
une troisiöme division avec quarlier-general ä Mulhouse. La Constitution
des corps de troupes ne sera effeetive que le ler octobre 1899; ils ne

seront au complet qu'avec la nouvelle annöe budgötaire, en 1900.

— Vous vous rappelez que l'accord n'avait pu s'ötablir entre l'Empire et
la Baviöre au sujet de la loi de procedure militaire. La Baviöre ne voulait

pas cöder sa Cour supörieure militaire. Elle avait cependant consenti, ä

titre de concession, que cette Cour devint section de celle de l'Empire,
mais avec siege ä Munich. A l'occasion de la visite ä Munich de l'empereur,
retour de Palestine, le prince regent a fait un pas de plus. II a concede le

siöge ä Berlin. En revanche, la Baviöre se reserve le droit de nomination
du prösident de Ja section et du procureur-göneral. Ainsi est resolue cette
question si longtemps en su^peus et d'une si grande importance au point
de vue de l'unitö militaire de l'Empire.

Le [er döcembre, LI,. MM. l'empereur et l'impöratrice, revenant de

Palestine, ont fait leur entröe solennelle dans la capitale. Les troupes de la

garnison faisaient la haie et rendaient les honneurs Sous les Tilleuls
L'avenue et les rues avoisinantes ötaient pavoisces et remplies d'une foule
immense. LL. MM. furent haranguöe.s ä l'entröe de la porte de Brandebourg

par les autoritös municipales. Elles se montrerent fort satisfaites de

la röception pröparöe parles habitants de Berlin. L'empereur et l'impöratrice
avaient fort bon air et ne paraissaient nullement eprouves par un voyage
aussi fatiguant sous une chaleur torride.

L'empereur a ötö accompagnö en Palestine par le capitaine Morgen
attachö ä l'ambassade de Constanlinople. C'est un ancien Africain. II a

söjournö dans notre colonie de 1889 ä 1895. De lä, aprös un court passage
comme capitaine au 12e regiment cle grenadiers ä Francfort sur l'Oder, il

a ötö envoyö ä Constantinople. L'an passe il a suivi l'expedition des

Anglais au Soudan.

L'empereur l'a nommö major et aide de camp. C'est encore un aide de

camp du roi qui n'appartient pas ä la noblesse, comme le colonel
Mackensen dont parlait ma chronique de mars.

Je vous ai parle, en septembre, du piege dans lequel ötait tombee la
Gazette de Cologne k propos du recrutement en 1897. Les rösultats officiels
n'ont etö connus qu'au mois d'octobre. Ils difieraient sensiblement de

ceux de I89G que Ie Journal avait publies comme ötant de 1897. L'excödent

n'a plus ötö que de 5678 liommes au lieu de 9823 en 1896, malgrö le

surplus de cinquante mille noms en liste.
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De la comparaison de ce rösultat avec celui du recrutemenl de1897en
France, il ressort que cette annöe-lä l'Allemagne a appele sous les

drapeaux, volontaires compris, 26l 600 conscrits, la France 250300. Seulement

l'Allemagne dispose encore de l'excödent de 5700, plus 82 000 bommes,
tous aptes au service de guerre, formant la röserve de recrutement, et
100000 hommes de l'arriere-ban, dont une moitiö pourrait ötre formee au
service armö, le reste au service non arme. La France ne dispose, comme

excedent, que de sa categorie de Services auxiliaires, soit de 21 000 bommes

pour la classe de 1896.

On peut voir depuis trois mois, ä Berlin, un relief admirablement
execute de la bataille de St-Privat. 11 represente le champ de bataille au

moment oü la Ire division de la Garde, sous les ordres du gönerai de Pape,
et la 45e brigade saxonne montent ä l'assaut du village et s'emparent de

la clef de la position du VIe corps francais que commandait, comme vous

savez, Canrobert. Tous les dötails sont reproduits avec une parfaite
exactitude ; l'öchelle des longueurs est au 1 pour 1000, celle des hauteurs du

double. On dit que le gouvernement saxon aurait l'intention de faire l'ac-
quisition d$ ce relief. II est du au capitaine, vicomte de Kometer, de la

cavalerie autrichienne, ei au lieutenant Treyer, de l'institut geographique
militaire de Vienne.

A regret nous sommes obliges, vu l'abondance des matiöres, de

renvoyer k janvier la partie de Ia chronique allemande traitant de la mutation
du haut commandement et de la bibliographie du mois.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le jubile imperial du 2 decembre. — Service <le< femmes dans les höpitaux.
— Un nouveau frein pour bateau.

S. M. l'empereur s'est rendu le ler döcembre au chäteau de Wallsöe
afin de passer le jour jubilaire de son avenement au tröne dans le cercle
ötroit de la famille. 11 ötait lä chez sa fille Valerie, femme de l'archiduc
Franz-.loseph. Etaient presentes sa deuxiöme fille, la pri cesse Leopold

de Baviöre, et la princesse royale Stephanie avec sa fille. La messe

commömorative fut cölebree dans la chapelle du chäteau en presence de

tous les membres de la famille imperiale. Aprös quoi l'empereur et les

archiducs prirent la communion.

Malgre le chagrin cause par la rnort douloureuse de l'impöratrice. le

peuple autrichien, dans les rösidences surtout, a joyeusement celebre
cette journee. II a revötu ses habits de föte, pavoisö, et, le soir venu, illu-
inine ses maisons.
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L'armöe a pris une part profonde k cette cölöbratioit du cinquantiöme
anniversaire de l'avönement de son chef supröme. Des Services solennels
d'aetions de gräce furent celöbrös dans toutes les garnisons du royaume.
Aprös quoi furent döcernees les döcorations accordöes par l'empereur et

distribuee la medaille du jubile. Lecture fut donnöe de Vordre d'armee

suivant:
« Les sentiments que toute l'armee manifeste pour moi dans la cölö-

bration du jour qui, il y a cinquante ans, me vit, rempli (l'espoir, me placer
;'i sa töte, trouvent un öcho au plus profond de mon cceur.

» Je sais l'ötroite solidarite qui m'unit ä ces mille et mille courageux
soldats dont j'ai recu le serment sous les drapeaux de l'Autriche-Hongrie,
k ces soldats qui les defendirent au milieu des dangers dechainös. Une lo

d'airain. loi divine, nous lie les uns aux autres : le devoir envers notre
chere patrie et pour l'accomplissement duquel nous vivons et mourrons.

» Je remercie mon armöe de sa loyaute, de son desintöressement et de

la brillante bravoure qu'elle a si souvent montre, affrontant courageuse-
ment la mort. J'ai l'äme remplie d'une reconnaissance douloureuse pour
tant de braves qui ne sont plus. Profondement ömu, je remets un laurier
ä notre aernier glorieux feld-maröchal et ä nos jeunes chefs des armöes
de terre et de mer röcemment rentrös au pays.

» Quelque douleur, quelques lourdes epreuves que j'aie öprouvöes et
la monarchie avec moi dans le cours de ces c-jnquaiite annöes, je vois

clairement neanmoins, qu'ä l'avenir comme aujourd'hui, rarmee sera
toujours le soutien et Ia protection du tröne et de la patrie.

» Veuille le Tout-Puissant benir ma fidöle armee, ä laquelle je consa-
ererai sans cesse mes soins les plus attentifs.

» Vienne, le D-r decembre 1898.
» Francois-Joseph. »

A l'occasion cle son jubile, l'empereur a egalement aecorde de
nombreuses uräces et amnisties.

On sait depuis longtemps quel pröcieux concours apporte dans les

höpitaux, pour le soin des malades, le personnel feminin. L'expörience est
ä cet ögard acquise. Les femmes mettent une vaillance extröme ä remplir
leur devoir de bienfaisance, möme au risque de leur propre vie. A Vienne,
les soeurs de la Misöricorde se sont fait remarquer par leur douce et tran-
quille activite et ont obtenu, de la part de l'empereur, les plus hautes

qualifications.
En temps d'öpiilemie et en guerre egalement, les soeurs de la Misöricorde

on; pris soin des malades avec succös, et plus d'une a payö de sa
santö ou de sa vie son dövoiienient.

En consöquence, par ordre superieur, un personne! föminin sera
dorenavant introduit dans les höpitaux militaires. A partir du ler janvier 1899
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des soeurs de la Misöricordc seront affectees, ä l'höpital de la garnison ä

Vienne, aux soins des bommes dangereusement malades. Seront ögalement

confies » leurs soins les officiers dans la möme Situation.
Les prejugös qui jusqu'ici s'opposaient ä l'utilisation des femmes dans

les höpitaux militaires, prejuges sans fondement et parfaitement injustes,
ont du ceder devant la puissance des faits. II faut esperer que peu ä peu,
dans tons les höpitaux de garnison. les malades graves seront confies aux
soeurs de la Misöricorde.

L'ingenieur autrichien Demeter Czvetkovicz a construit un ingönieux
frein pour bateau. Ce frein arrete en trente secondes et sur un parcours
de dix mötres seulement, un bateau lance k toute vapeur. 11 y parvient
sans causer aucun dommage ä la machine.

Des essais ont öte faits, fin novembre, dans le port de Fiume. Ils ont
donnö des rösultats si favorables qu'il est permis de considerer une collision

comme rendue ä peu prös impossible par l'emploi d<- ce frein.
Le vaisseau « Clotilde » du Lloyd fit l'office de bateau d'essai. Avant

son döpart, le frein fut mis en action. Le hatean fut dans ,'impossibilitö
d'avancer, bien que les pistons manceuvrassent de toute leur force. Le

frein fut retirö. Aussitöt le navire se mit en mouvement, ä raison de dix

mille marins ä l'heure. Pendant la marche on essaya de nouveau le frein.
II fonetionna toujours saris ditficulte. Une traction de la courroie, et instan-
tinöment le bateau stoppe.

Les contre-epreuves en utilisant les moyens actuellement en usage
ont egalement fait ressortir l'avantage de l'invention nouvelle. En renver-
sant la vapeur, on n'a jamais pu faire Stopper le bateau sur moins de

100 mötres de trajet.
Les details de l'invention ne sont pas encore connus. Les exigences de

la prise de brevet ne permettent pas une publication. Le principe röside
dans une ingönieuse application de l'incompressibilitö de l'eau et dans

une intelligente utilisation de sa resistance au mouvement du navire.

L'appareil est placö ä Tarriöre. II semble depuis dehors fixe comme le

serait une ceinture. II reste lä pendant toute la traversee. Un cäble part
de l'appareil et traverse tout le bateau ä la fagon de la courroie pour
Signal qui traverse les voitures des tramways. Une simple traction exercee
sur n'importe quel point du cäble suffit pour actionner le frein. Chaque

voyageur peut ainsi arröter le bateau dai s sa course s'il apergoit un danger

nu si quelqu'un tombe ä l'eau.
L'inventeur est un hydrotechnicien de renom et qui s'est fait connaitre

entre autres par l'invention trös appreciee d'une öcluse automatique.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant parliculier.)

Le service de deux ans. — Le röle cle M. de Freycinet. — La reforme de la

justice militaire. — Encore le nouveau projel de reglement de l'artillerie de

campagne.

Encore qu'elle ait sur l'armee une repereussion direcle et qu'elle soit en

ce moment möme ä son etat le plus aigu, je me garderai bien de revenir
aujourd'hui sur la queslion qui tient tout le pays pantelant d'angoisse.
Hölas Les occasions d'en reparier ne leront pas döfaut '.

Tournons-nous donc d'un autre cötö.
J'ai dejä signale la campagne qu'on möne dans la presse et au Parlement

en faveur de la reduction du service A la suite des evenements, et
quoiqu'un certain mouvement belliqneux se soit dessinö dans le pays,
provoque par l'attitude de l'Angleterre, la propagande en faveur du service
ä court terme a repris de plus belle. Le Temps avait naguere ouvert une
enquete ä ce sujel, enquöte dont la conclusion avait ötö favorable au statu

quo, sinon au retour ä une legislation abandonnee. Voici qu'il public
actuellement une sörie de letlres. fort remarquables, en faveur du service
de deux ans. D'autre part, M. Gaston Moch, l'eminent publiciste auquel on

doit tant de belies ötudes de toutes sortes,sur la politique et sur l'artillerie.
sur la defense des cötes et sur la ligue cle la paix, M. Moch, dis-je, a fait
paraitre dans la Bevue blanche, le 15 novembre et le Ier döcembre, des

articles qui möritent d'autant plus de vous ötre signalös, que l'auteur exalte
les hautes vertus de l'armee suisse- et qu'il penche vers l'adoption par
notre pays de l'organisation militaire du votre. Peut-on le blämer de

preferer une excellente milice ä une armöe plulöt mödiocre '.'

Ce n'est pas que j'admette cette assimilation saus formuler des reserves.
La France n'est pas un pays neutre, et ce n'est pas non plus un petit
pays. Vous me permettrez de dire, n'est-ce pas? que son passö, la röputation

qu'elle s'est acquise, ä tort ou ä raison, d'ötre une nation belliqueuse,
les humiliations dont eile ressent encore vivement toute l'amerlume, ses

1 Je ne peux pourtant pas laisser passer saus en diie un mot le discours que legeneial
Mercier vienl de prononcer au Mans, alors que, atleinl par la limile d'äge, il quilta t

son comuiandement L'ancien mihislre auquel on doil d'avoir dee.haine sur le pa\s
1'alTaire Dreyfus, on a parle puliliquemeul avec un lel deiacliement, avec une teile desin-
volture. que celle nouvelle preuve d'mconscience a souleve l'opinion el provoque nn
rtechainement d'arlicies cruels pour la legerete du peisonnage : coeur leger, rataclere non
moins leger.

2 La Revue bleue a insere, en tele de sa livraison du 3 decembre. une elude sur
l'armee suisse. elude dont la tendance paiail elre exaclemenl la meine. Je vous la signale
avec plaisir.
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visees coloniales, les jalousies qu'elle suscite, la crainte qu'elle inspire,
l'ont mise dans une Situation que la Suisse, heureusement pour eile,
ne connait pas. En vertu de ces raisons, et ä moins qu'elle n'aban-
donne sa politique pour se renfermer en elle-möme, ce qui me semble
ötre en Opposition avec ses goüts tout autant qu'avec ses traditions, eile
a besoin — et aujourd'hui plus encore qu'il y a dix ou quinze ou vingt ans
— d'une armöe qui soit en quelque sorte sous pression, comme les
locomotives de secours qu'on tient constamment prötes,ä toute eventualite,
dans les rotondes des grandes gares. Sans avoir l'air de s'en rendre
compte, la France souffre cruellement d'avoir une machine militaire qui
if est pas sous vapeur, qui möme n'est approvisionnee ni en eau ni en
charbon. au service ae laquelle n'est affectö aucun Chauffeur, aucun
möeanicien attitrö. Je veux dire que c'est tout un travail de la mettre en
branle: pour preparer une expedition coloniale, il faut recourir ä des
expedients, ä des improvisations; il faut troubler toute l'organisation de
l'armöe. II y a plus : pour pourvoir ä la döfense des cötes. lorsque
l'occasion s'en est presentee, on s'est trouve complötement dösempare.

Je suis curieux (peut-ötre d'autres le sont-ils aussi) de voir ce que fera
M. de Freycinet sous la pression de plus en plus violente de l'opinion. II
est l'auteur de la ioi de 1889. Quand il l'a proposöe et qu'il l'a defendue
devant les Chambres, on n'a pas manque de lui demander pourquoi il
n'abaissait qu'ä trois ans la duree du service; on lui a fait remarquer que
ce terme ne röpondait ä rien, et on lui a annonce qu'il serait fatalement
amenö ä une nouvelle reduction. II a lutte contre les objeetions, et la

souplesse de sa dialectique, les cälineries de son öloquence ont fini par
en triompher. Cet homme habile va-t-il defendre maintenant la cause qu'il
a victorieusement eombattue il y a une dizaine d'annees? C'est possible,
et, aprös tout, cette volte-face, loin d'ötre immorale, s'expliquerait assez
bien. Napoleon disait que la tactique doit changer tous les dix ans. Je sais
bien qu'il ne parlait pas de Ia tactique parlementaire. Mais on admettra sans
peine que, dans un tel laps de temps — grande mortalis cvvi -patium - et.

les circonstances et les idöes aient pu se modifier. J'estime, pour ma part,
que ces derniöres surtout se sont transformöes. Les esprits sr- sont faits
petit ä petit ä l'intelligence du service k trös court terme. A vrai dire, je
trouve que les circonstances, elles, eussent öte plus favorables, en 1889, ä

son adoption. On etait alors dans une Situation finaneiöre plus prospöre; on
etait peut-ötre plus libre de ses mouvements. Si eile nous a fortifies ä
certains egards, l'alliance russe nous a, sur certains points, genes et affaiblis

L'opinion publique a pris, d'autre part, une teile attitude que l'adoption
du service de deux ans a cesse d'ötre un problöme d'organisation sociale
et militaire pour devenir une question politique. Bien des causes, en resume,
conspirent ä presenter les choses sous un aspect qu'elles n'avaient point
il y a dix ans. Ah si, ä cette epoque, un orateur aussi habile et aussi
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ecoute que M. de Freycinet avait compris le service de deux ans, s'il
l'avait fait adopter, avec toutes les mesures de nature k le preparer, avee
tous <es corollaires necessaires, s'il avait su imposer au Parlement et
mener k bien cette revolution! Comme notre pays serait aujourd'hui plus
fort qu'il ne Test! Heureusement le ministre de la guerre est un homme
avise et madre : les legons du passö lui ont döjä servi. Les evenements
ont pu le retourner. II est de ceux, d'ailleurs, qui savent se retourner tout
seuls.

L'appreciation la plus juste qui ait etö faite de lui, je la trouve dans

un article de M. Charles Malo, l'eminent öcrivain militaire. qui lui applique
le mot de Corneille k propos de Richelieu. D'aprös lui. M. de Freycinet
a fait trop de bien ä l'armöe, pour qu'elle dise du mal de lui; il lui a fait
trop de mal pour qu'elle en dise du bien

Ou plutöt, c'est aux officiers personnellement qu'il a lait du bien, en
leur assurant d'importants avantages pöcuniaires et honorifiques, en
accelerant l'avancement, en creant les cartes d'identitö qui facilitent les

voyages, etc. C'est k l'armöe, par contre, que sa mögalomanie a fait du
mal. Et non seulement ses projets gigantesques, comme ceux qu'il a mis
en avant pour les travaux publics, l'ont entraine ä de graves erreurs,
mais encore son ignorance professionnelle qui l'a livre k des conseillers

dont les plus ecoutes, hölas! n'etaient pas les meilleurs
Dans ces conditions, pas n'est besoin d'ötre un profond psychologue

pour s'expliquer que l'armöe, dans la personne de ses chefs, ait accueilli
favorablement le retour de cet habile homme au pouvoir.

Une autre question, toute d'actuahte, et möme d'actualitö aigue, sollicite
ä juste titre l'attention du public et celle du Parlement. Le fonetionnement
des conseils de guerre, dans le passe, — et ce qu'ils ont fait alors jette la
suspicion surce qu'ils peuvent faire encore,— les rigueurs du Code de justice

militaire, son desaecord avec la legislation de droit commun, tous ces
defauts de nos institutions et de nos moeurs ont etö mis en pleine övidence

par les procös retentissants qui emeuvent la conscience nationale. Aussi
songe-t-on ä adopter des prineipes plus nouveaux et plus conformes ä

l'esprit du jour. Mieux vaut tard que jamais, sans doute; mais, tout de
möme, il est bien tard pour s'en aviser et pour reconnaitre qu'il y a, de ce
cöte, quelque chose de pourri.

II est sans doute etonnant que la question n'ait pas encore ete soulevöe.

Certes, il s'est trouve des gens pour ölever la voix ; mais ils n'ont pas öte
ecoutes ou entendus. Tel Ie spectateur militaire qui, aprös avoir joui d'une
baute autorite, a fini par disparaitre presque complötement de nos
bibliothöques. Cette vaillante petite revue a publie, il y a une vingtaine d'annees
(ä la fin de 1879 et au commencement de 1880) um» serie trös remarquable
d'articles qui n'ont eu absolument aucun retentissement et aucun effet.
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L'avant-propos du tirage ä part dt'-bute ainsi:

« La refonte de nos institutions militaires est, depuis 1870, poursuivie
activement par nos öcrivains

» Reeonstitution cle retat-major. transformations du corps administratif,
creation de ceci, creation de cela, tout est au creuset...

» ...De toutes nos institutions militaires, celle qui prete le plus ä la critique
et qui a subi les plus rüdes atteintes est sans contreclit la Justice mililaire; et,
phenomene curieux, dans ee deluge d'eerits provoques par notre reformatio!!
militaire, il n'esl nullement question d'elle. »

Eh bien! aprös dix-huit. ans, les choses en sont exaetement au meine

point. Aucun progrös n'a ötö fait; aucune proposition meme n'a ötö

presentee. ou, du moins, je n'en retrouve pas la moindre Irace dans mes
Souvenirs. La seule critique que je me rappelle avoir Icie conlre notre Cude

pönal militaire, ce n'est pas sous la plume d'un officier que je Tai trouvee,
mais dans une fantaisie humoristique d'un academicien doublö, comme on

dit, d'un ironiste : dans le Mannequin d'osier d'Anatole France! Et l'on
conviendra que ce n'est guöre le lieu ou les röformateurs militaires doivent
avoir l'idee d'aller chercher les ölements de leurs travaux.

Je signale donc ä leur attention et ä celle de nos legislateurs l'ouvrage
anonyme publie par le Sjieclateur militaire, ouvrage qui n'a nullement.
vieilli et auquel les evenements donnent toul au contraire une jeunesse
qu'il n'a jamais connue. La conclusion de l'auteur esl que les militaires,
tres imparfaits comme juges, sont excellents coinme jures. 11 propose donc
de composer les conseils de guerre de magistrats de profession qu'assis-
terait un jury militaire, moyennant quoi ils opereraient ä peu prös ä la

fagon des cours d'assises. Je me borne, pour le quart d'heure, ä ces

indications. Tout me läit prevoir que j'aurai ä revenir sur la reforme de la

justice militaire et que je trouverai donc l'occasion de discuter plus en
detail le projet, — ä mon avis, tres seduisant, — dont je resume le

caractöre essentiel. Avant d'en finir, j'exlrais encore une citation de

la brochure. Elle est un peu longue, mais dame!... je crois qu'elle vous
interessera :

- Qu'exige-l-on actuellement du juge militaire? D'etre en activite de service
dans la region du corps d'armee oii il est appele ä exercer : d'etre Francais

ou naturalise Francais : d'avoir vingt-cinq ans accomplis. et et c'est
tout

; 11 y a bien, dans le Code cle justice militaire. un article 19 qui laisse

supposer un certain choix dans la designation des officiers et sous-officiers qui
se trouvent dans les conditions sus-indiquees, se distingiiant en outre par un
caractere, une intelligence et un savoir qui les rendent plus particulierement
aptes ä ces fonctions.

»Aux termes de cet article 19, les chefs de corps doivent presenter la liste
des militaires sous leurs ordres qui peuvent etre appeles ä sieger : retat-major
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general doit dresser un lableau de ces militaires par grade ei par aneieniiele, et'
ä peine de nullit.,', ou ne peut älterer l'ordre de leur ins •ription.

» Pour assurer l'oxecution de cet article de la loi, expedition de ce tableau
doil etil- deposöe au grelle du conseil dr guerre.

s Hölas cet article 10. malgre le luxe de precaulions mint l'a entoure le

lögislateur, esl a peu pres lettre morte, car ,-e fameu.r tableau, garantie
iVirnpartia/ite donnee ä l'aecuse r-l donl. /'absenee peul. frapper de

nullitf les jugements rendus, je ue l'tii juntiis rn qu'c.ri-eplioitnellt'ment a

Paris1.
» Les avoeats de province ignorent sansdoute 1'existenee 'le cet article, earje

n'en ai jamais rencontre aucun qui, dans des cas de revision. en alt invoque les
benefices poui- sou (dient. »

Je rappelle que, dans ies röcents prcfeös desormais celebres qui ont öte

juges par les tribunaux militaires, on a ignore jusqu'au dernier moment la

composition nominative du conseil de guerre, ce qui semble prouver que,
aujourd'hui encore, bien que la möme legislation soit toujours en vigueur,
on ne dresse pas plus qu'il y a dix-huit ans le tableau des juges, tableau
« dont l'absence peut frapper de nullite les jugements rendus ». Auss1

l'opinion a-t-elle paru se former, dans le public, que le conseil avait öte

compose pour les besoins de la cause, c'est-ä-dire en vue, du verdict que
l'autorite supörieure attendait de lui.

Le Projet de reglement de manceuvre de l'ariillerie de campagne difföre
des autres « Thöories » par sa couverture qui est, jaune. au lieu d'etre
bleue. C'est peut-ötre la particularite la plus remarquable qu'il presente.
Car, de dire qu'il contredit le precedent reglement et qu'il en revient ä

celui d'avant, c'est n'apprendre rien de nouveau ä personne. On sait que
le progres, en France, ne. suit pas une marche continue et qu'il va par
bonds, avec des hauts et des bas. Jugez plutöt par vous-mömes:

De nombreuses experiences ont permis de fixer la vitesse du pas de route
ä 110 metres, celle du (rot de route ä 200 metres par minute. Si on a le soin

d'emploijer les sous-rerges au tirage et de menager les porteurs en terrain
plat. l'artillerie peut soutenir aisement ee trot pendant trois kilometres eon-
secutifs.

Qui dit cela? — Le Comite de l'artillerie, dans le Röglement. du 28

decembre 1888.

Ecoutez maintenant comment il s'exprime ä la date du 25 mai 1895 ;

II (c'est de lui-meme que le Comite en question parle ä la troisieme
personne), il n'a pas maintenu le principe d'apres lequel le sous-verge devait
participer au tirage de la voiture dans une plus forte proportion que le porteur,
et devait tirer seul en terrain roulant. Le tirage et la conduite des voitures
sont, en effet, d'autant mieux assures que les efforts se repartissent plus

egalement entre les deux files de chevaux.

1 L'auleur de l.i brochure a longlemps exerce. comme « commissaire du gouvernemenl

», les fonclions de « minislere public • aupres des conseils de guerre.

1S9S 53
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La vitesse du pas a ete fixee ä 100 metres par minute et celle du trot ä.220.
ün a constate, en eitel, que la vitesse de 110 metres etait difficile ä.

obtenir1... La vilesse de 100 metres peut, en revanche, toujours etre obtenue...
L'emploi ile deux vitesses de trot (trot de route ä 200 m. et trot de mann-u-

vre a 240) a donne lieu ä des critiques. en raison des difficultes cpii en resul-
tent pour le reglage des allures... Le Comite a pense, ä la suite d'experiences
faites par certains corps, qu'il etait preferable de ne conserver qu'une espece
de trot et d'adopter la vitesse de 22(1 metres.

Ce n'est pas sans une vive curiosite que j'ai feuillete le Projet approuve
le 18 juillet de cette annöe pour y voir ce que le Comitö pensait en 1898.

J'y ai constaie qu'on y conservait la vitesse de 220..., mais seulement pour
la forme. Oyez plutöt :

On peut, clans des circonstances exceptionelles, et pendant un temps tres
court, allonger le trot et atteindre ä eette allure la vitesse de 280 metres par
minute. Au contraire, pour les routes, la vitesse reglementaire (220) sera
generalement röduite ä 200 metres.

Nous voici diablement loin de l'allure unique, voire des deux especes
de trot qui avaient « donne lieu ä des critiques ». Ce n'est pas une que
nous en avons maintenant, ni deux, mais autant que nous en voulons, la

plus habituelle ötant celle de 200 mölres, c'est-ä-dire celle qui n'est pas
reglementaire, car il ne se peut qu'on aille ä travers champs et dans les

labours ou les moissons plus vite que sur des chaussöes pavees et maca-
damisees. Au fond, donc, pour qui sait lire entre les lignes, le Comitö a

voulu en revenir aux prineipes de 1888. (Napolöon ne disait-il pas, au fait»

que la tactique doit changer tous les dix ans. Je lerappelais toutä l'heure.)
Et ce mouvement de reaction, qui n'est pas franchement dessine ici, nous
le voyons ailleurs apparaitre avec une nettete parfaite. La preuve en est
dans cet alinea du paragraphe 275 :

Lc travail cle traction de la voiture döit etre egalement reparti entre les
porteurs et les sous-verges C'est le principe admis en 1895, ca!...) excepte

Ah! voici qui va nous ramener ä 1888...) excepte dans les terrains tres rou-
lants Le paragraphe 86 du Reglement de 1888 disait : « En terrain roulant.
l'elfor-t de six chevaux n'est pas necessaire. d'une facon permanente, pour tirer
les voitures (rartillerie. » Le : tres o est une concession : il est manifeste qu'on
l'a employe pour n'avoir pas trop fair de sc dejuger trop vite!...) excepte
dans les terrains tres roulants, oii l'on doit faire predominer l'action clcs sous-
verges et oii les trails des porteurs peuvent etre eompletement detendus. (...Au¬
tant dire alors (pie ce sont les sous-verges qui feront toul, car personne ne con-
testera (pie les chevaux n"agissent pas quand leurs traits sont detendus : leur
action est nulle.)

Pauvres sous-verges! Ils n'ont pu se payer, comme on clit, que trois
ans, un mois et vingt-trois jours de bon temps! Du 25 mai 1895 au 18 juil-

1 En 1888. les chevaux avaienl donc une • ouverture de compas ¦ plus grande qu'en
1895. Tout degenere si vile, en cetle fin de siecle t
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iet 1898, ils ont ötö aidös par leurs camarades, et maintenant les revoici
Obligos de faire pendant une partie du chemin, loute la besogne, k eux
seuls!...

Mais laissons-les röclamer et se plaindre, si bon leur semble, et

constatons que les artilleurs, eux, ne reclament pas et n'ont pas ä se

plaindre. On leur a notablement simplifie leur besogne : le formalisme du

maniement d'armes a öte, sinon supprime, du moins considerablement
röduit. De trös sensibles simplifications ont etö apportees ä l'ecole du

soldat et notamment ä la formation de la colonne par le flanc qui,
primitivement empruntee ä l'infanterie, a ötö en dernier lieu prise ä la

cavalerie.
La conduite des voitures, l'öcole de la batterie attelöe ont subi cles

modifications tout aussi heureuses Le service des eclaireurs de terrain a

etö precise, döfini, elargi. Nous aurons certainement ä parier longuement,
unjour ou l'autre, du röle attribuö äces utiles auxiliaires et ä nous demander
comment on peut les y preparer. La Bevue d'artillerie a publiö sur ce sujet
en avril, mai et juin, une elude du plus haut intöröt dans laquelle il y a

beaucoup ä prendre, mais encore plus ä laisser, ainsi que l'indique une
«Note de la redaction ». formulant ses reserves sur Ies conclusions de

l'auteur. qui est le capitaine L. Aillaud.
Signalons encore l'ölasticitö donnöe ä l'occupation des positions,

Operation qui se faisait autrefois avec un ceremonial un peu trop pompeux,
aprös des rites compliques... et maladroits. Cependant, ä tout prendre, on

a conservö ä peu pres intögralement les regles en vigueur jusqu'ici pour
le service en campagne, comme on a maintenu les prineipes — calquös,
du reste, sur ceux de la cavalerie — de l'instruction ä cheval. On a

considere celle-ci, en effet, comme etant peu susceptible d'amöliorations. En

rösumö, donc, si on n'a pas realise le dernier « mot» du progrös, le
a dernier cri », on a fait beaucoup de chemin pour se rapprocher de

1'insaisissable et intangible perfection.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

II laut abandonner l'Erythree ou changer notre politique coloniale. - Avancement

des officiers d'artillerie. — Nos sous-officiers. — Les magasins ä pou-
ilre des forls de Rome. — La proposition du desarmement du tzar et la
Revue Ai-,,/,' e Progresso. — Les depöts des regiments d'infanterie.

L'ex-president du conseil, M. Rudini, a depose k la Chambre une
Interpellation sur notre politique coloniale. Cette politique continue ä ötre pour
tous les Italiens un gros point d'inierrogation; eile le sera aussi longtemps



78(1 REVUE MILITAIRE SUISSE

que notre colonie d'Ervthröe sera organisöe comme eile fest actuellement.

Pourquoi restons-nous en Afrique Quelles sont les intentions du
Gouvernement? Questions que tout le monde se pose. L'Erythree constitue

pour nous un deficit annuel de plusieurs millions, et meme ä supposer
que nous y jetions l'or ä profusion, nous n'en retirerons pas plus tard plus
qu'elle ne nous rend maintenant; le sol \ est absolument improductif. Le

röve du parti « africain » serait de s'emparer de toute l'Abyssinie ; pour
cela, il faudrait commencer par ne pas commettre les erreurs qui ont
abouti au desastre d'Adoua et developper le pays commercialement. Sion
avait appliquö les depenses cle la derniöre campagne ä construire cles

chemins cle fer, on aurait pu etablir une voie ferree jusqu'au lue d'As-

cianghi.
II faut prendre un parti aujourd'hui. les tergiversations ne sont plus

possibles: ou bien retirer nos troupes de l'Erythree, ou pousser jusqu'au
bout, et pour persevörer dans cette derniöre alternative, il taut de l'argent.
On ne saurait compter sur quelque circonstance imprövue et problemati-
que, qui nous ferait par miracle obtenir des resultats que seuls produit
une politique coloniale intelligemment comprise.

— II n'y a pas que les « anti-africains » qui in- soient pas contents. On

trouve dans l'armöe toute une categorie d'officiers qui ne le sont pas
davantage: les officiers d'artillerie. Je vous disais dans une de nies chroniques

qu'ils ont ä se plaindre de leurs conditions de carriöre et de leur faible

avancement. Le ministre de la guerre a fini par s'emouvoir de leurs
justes revendications ; il se döclare, parait-il, döcidö ä amöliorer leur sort.
II est probable que pour donner de l'air dans leurs rangs, ou octroiera le

grade de colonel ä tous les lieutenants-colonels qui remplissent les fonctions

de chefs de corps ou de service et qu'on fera occuper au besoin par
des officiers superieurs des emplois jusqu'ici attribuös ä des capitaines. II
serait aussi question de creer de nouveaux regiments... Lorsque les projets

du Ministöre seront mieux connus, je vous en reparlerai.

— Nos sous-officiers, eux aussi. demandent de l'avancement, ou plutöt
ils demandent qu'on aecorde aux 2500 d'entre eux qui y ont droit, l'emploi
civil qui leur echoit aprös un stage de dix ans sous les drapeaux. La
Commission qui, par ordre du general Pelloux, a ötö formee pour s'oecuper
d'eux et leur trouver une fonction, est presidee parle gönöral Tarditi. Elle
est composee d'un dölegue de cbaque Minislöre et. d'un representant cle

chaeune des trois grandes Compagnies de chemins de fer.

La presse militaire revient presque chaque jour sur cette question, fort
importante pour notre armöe, nos sous-officiers se trouvant dar.s une
Situation materielle precaire et leur recrutement ötant fort difficile en Italie.
tandis que dans d'autres pays, en Allemagne et en Autriche, par exemple,
on a resolu d'une fagon trös heureuse le problöme du remplacement des
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sous-officiers. Esperons qu'une prompte Solution sera trouvee chez nous
aussi.

— Je passe sans transition ä d'autres sujets.
Je trouve dans un Journal du Midi l'indication que les magasins k poudre

des forts de Rome, qui avaient necessite d'assez importants travaux,
pour ötre amenages d'apröi les exigences modernes, sont aujourd'hui
terminös ou prös de l'ötie. Ces magasins sonl ä une profondeur de 20 mötres
au-dessous du niveau du sol. Pour que la poudre soit k l'abri de l'humiditö,

on l'emmagasine dans des caisses metalliques, d'une fermeture
speciale, qui les rend absolument etanches. Les caisses peuvent rester six
mois sous l'eau sans que leur contenu ait ä en souffrir. Je vous signale
cette installation de magasins, puisque vous avez aussi d'assez nombreux
forts en Suisse.

— Les discussions auxquelles ont donnö lieu le rescrit du tzar, ont

passe du domaine militaire et politique dans celui cle la rhötorique. La
Revue Armi e Progresso, qui parait ä Rome, et dont le directeur est un

officier, a posö ä ses lecteurs les questions suivantes :

1° Doit-on desirer sincörement un ideal de paix universelle ct le
poursuivre saus ivläche

2° Le sentiment du patriotisme en general et du patriotisme militaire
en particulier est-il, par sa nature, contraire ä l'idee humanitaire de la

paix universelle '.'

3-' Les aspirations et la propagande en faveur de la paix peuvent-elles
nuire — et dans quelles conditions - au mainlien et au döveloppement de

l'esprit militaire
Je ne discuterai pas la valeur intrinsöque de ces questions; les

lecteurs les jugeront eux-mömes et les resoudront suivant leurs opinions. Je

tiens seulement ä constater que toutes les röponses - et elles sont
nombreuses — qui sont parvenues ä la Revue, avaient toutes une tare originelle

: elles emanent, sans exception, de militaires. II en est cependant une

que je veux relever, c'est Celle d'un sous-lieutenant. 11 affirme que « la

» paix universelle serait la paix cle la tombe et que celui qui la desire ne
>) comprend pas l'humanite; que la guerre est un moyen que Dieu em-
» ploie pour agir directement sur les destinees de l'homme, quelquefois
» pour delivrer une nation opprimöe, d'autres fois pour ne pas nous en-
» voyer le deluge ». Ainsi si nous n'avions pas eu de guerres, qui sait combien

de döluiies nous eussions döjä... essuyös ; entre la guerre et le deluge,
le choix est vite fait, la guerre vaut döcidöment mieux, eile fait pörir moins
de monde. A supposer qu'il survienne un nouveau döluge, qui serait le

nouveau Noe et qui seront les elus qui prendront place dans l'arche Le

jeune sous-lieutenant, sans doute; il merite bien de passer ä la posterite
Mais revenons c-n arriere et ä notre rescrit du tzar. On trouve en Eu-
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rope un Etat qui n'acceptera pas sans cle nombreuses röserves les propositions

de la Russie, cet Etat c'est l'Allemagne. Sans faire la moindre allusion

ä la question d'Alsace-Lorraine, ni aux intöröts commerciaux ou
coloniaux de l'Allemagne, l'empereur Guillaume sera dans l'impossibilite
de desarmer par suite du danger du socialisme. L'armee est Tunique soutien

de la couronne; ce n'est que par l'armee qu'il peut combattre
effectivement les theories socialistes qui, comme une pieuvre, tendent ä penetrer

par leurs tentacules jusqu'aux coins les plus recules de l'Etat.
Le socialisme soutenu par le sentiment religieux et le militarisme maintenu

pour la pi-otection de l'Empereur, voilä les traits earacteristiques qui
frappent l'etranger voyageant en Allemagne. Les allusions au socialisme
reviennent aussi souvent dans les discours de l'Empereur que son habi-
tude d'evoquer Dieu et de parier religion chaque fois qu'il s'adresse ä ses

soldats — ce qui n'est pas peu souvent. L'Empereur connait l'äme
humaine et sait fort bien aussi comment s'adresser ä ses troupes. II connait
l'ascendant qu'il exerce sur eux el le prestige dont il jouit. Cet ascendant
et ce prestige sont tels qu'il pourra au besoin employer ses soldats möme
contre leurs freres, et c'est pour resister au flot montant du socialisme et

pour conserver un pouvoir qu'il estime tenir cle Dieu, qu'il se refusera ä

loute reduction de l'armee. L'augmentation des effectifs prevue par Ie

budget est d'ailleurs lä pour le prouver. Si donc un des prineipaux Etats
ne desarme pas, qu'auront ä faire les autres

— Les depöts des regiments d'infanterie ont döjä commence ä

fonctionner comme organes de mobilisation et ont remplace les anciens
districts Les depöts sont autonomes, ils restent fixes, c'est-ä-dire qu'ils ne
suivent pas les regiments dans leurs changements de garnison. Quand le

regiment changera de garnison, les officiers des magasins, le personnel
de la comptabilite et celui de l'administration restent au siege du depöt:
le materiel reste aussi en entier dans les magasins. Le regiment qui part
trouve dans sa nouvelle garnison un matöriel absolument identique ä celui
qu'il a laisse dans sa garnison precedente. Et comme les officiers comptables

des magasins n'ont pas bouge, chaque regiment trouve toujours un
service parfaitement organisö.
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